
PPE:
Merci de retourner le formulaire rempli à la

NOM / PRENOM / ADRESSE / TEL du responsable : commune d'îci au 3i. Q5. 2026 U P/US tard

Dénombrement des logements vacants et des locaux
industriels et commerciaux vacants au 19rjwnÇo26\

2. Ens9mbl9desl ements vacants voir la notion de l ornent vacant au verso

Logements comprenant... pièces t1) Total
Logements vacants , 1B i1C >1f21ou11B 2ou21c 3 ou 31'2 4ou4"z 5 ou 51'2 6 ou+2, 1/Z

A louer (2l

A vendre <2>

Maisons individuelles t3)

Autres logements

Maisons indivkJueltes<3>

Autres togements

Ensemble des logements vacants

1.1 Parmi le total de emwts vacants ci-dessus :

Combien de logements sont-ils situés dans des bâtiments
récente (construits depuis le 1ar juin 2023)?

2. Locaux fndustrfefe et commoraaux vacante voir la notion de local industriel et commercial vacant au verso)

Locaux
vacants

A louer (21

A vendre <2>

Total

Remarque :

Bureau, cabinet Magasin, local Atefor iisin*» Dépôt, entrepôt,
médical de vente Mre"er-1 Total

Nbre m215) Nbre m2(s) Nbre m2® Nbre m2(5» Nbre m2(5) Nbre m215)

l) Ne sont pas consxfeés comme (tes piêcBS ifha Soii les cuisines, tes safes ds tem, fes ctouctes, tes fofteltes, tes rédiSs, les comdbre e( tes véraiwlas, m tes pièces tfteUiaftin
supplémenlairBS sSuées hors du togsment

2) Les logements et tes focaux çw sonf proposés aussi tsen à la vante qu'à la location sont à iHltquer un» seule fois sous to rutiriyue » A touer ».
3} Une maison indivVuelle esf un bâtiment mdépendsnf destrné eoluswerosnf à l'habihCon et ne coroporfsof i)u'un togemenf. f.es mgfsonî iivlfmlwllw qui comprennent un studb

indépmdaiit scmt à consWéw comme des bàlimwts à phisiews hgemenls. Dans les maisons jumetées, en gmve ou en rangée, chaçue partte cfe ÉWroent ayant son pnipre aeoès
(tepui fêxféffeur ef séparte d'une aufrs par un mur mtoyai es* coflsWnSe comme une mafeon wdiwclueffe.

4) Par exempte ; resfaunsnt MM, etc., ainsi que tfes locaux polyvalents ou (tes (ocaiu <foff( fuSSssSw ifest pas mcore cléBnfe.
5; Indiquer h surface e wndre ou à touef sans tes emplacements extérieure tete yw tes places de staVwmment, les twwses, etc.



Déflnition du logement

Par logement, on entend un ensemble de pièces formant une unité
construite, dotée d'un accès autonome vers l'extérieur ou vers
l'intérieur du bâfiment (cage d'escalier). Au sens de la statistique, un
logement dispose d'une cuisine ou d'une cuisinette. Une maison
indiwduetle ne comporte qu'un logement. Les maisons individuelles
comprenant des logements indépendants sont à consklérer comme
des bâtiments à plusieurs logements. Les mansardes, les chambres
séparées non dotées d'une cuisine ou cuisinette et les habitations
provisoires dans des baraques ne sont pas à considérer comme des
logements.
Définition de la pièce
Sont considérées comme des pièces : les locaux tels que tes salles de
séjour, tes chambres à oucher, les chambres d'enfants, etc. formant
le logement. Ne sont pas comptés comme des pièos d'habitation : tes
cuisines, les salles de bains, les douches, tes toilettes, tes réduits, les
corrklors, les demi-pièos, les vérandas, ainsi que toute pièce
d'habitation supplémentaire située en dehors du logement.
Logements vacants à dénombrer
Les logements meublés ou non meublés et les maisons individuelles
(y compris les résidenos de vacances et les résidences secondaires)
qui remplissent les conditions suivantes le jour de référence (le 1W
juin):

- Ils sont habitables mais inoccupés,
- ils sont destinés à la tocation durable (au moins trois mois) ou à

la vente.

Logements vacants à ne pas dénombrer
Les logements et maisons hdividuelles inoccupés qui remplissent
l'une des conditions suivantes le jour (te référence (le 1" juin):

- ils sont déjà loués ou vendus (le contrat de location ou de vente
a été signé),

- ils ne sont desthés ni à la location ni à la vente (leurs
propriétaires les destinent à leur propres besoins, ils font l'objet
d'une procédure de succession,

- ils servent de résidenos secondaires à usage propre,
d'appartements indépendants à usage propre dans une mâson
individuelle, etc. ),

- ils ne sont pas destinés à l'habitation (logements utilisés comme
bureau, Mtoinet médical, etc.),

- ils se trouvent dans des bâtiments à démolir ou à transformer ou
sont des logements d'urgence dans des baraques,

- leur aménagement n'est pas termhé (nouveaux togemente) et ils
ne sontttonc pas encore prêts à être occupés,

- Ils sont réservés à un cercte limité de personnes (logements de
service, logements pour ecclésiastiques, logements pour
étudiants, etc. ),

. ils sont fermés sur ordre des services d'urbanisme ou d'hygiène
ou par suite d'une décision judidaire,

- ils forment une unité spatiale comprenant des tocaux industriels
ou cwnmerciaux,

- ils sont normalement loués pendant moins de trois mois
(résidences secondaires ou logements de vacances, logements
meublés, etc.) et comprennent généralement des services tels
que te nettoyage, etc.

Définition des locaux industriels et commerciaux vacants

On entend par local industriel et commercial vacant, tout local
industriel et commercial qui:

est utilisable au 1er juin, même si l'affectation de la surface totale
n'est pas encore définie ;

- est destiné à la location duraUe (trois mois au moins) ou à la
vente

Ne sont pas recensés;
les locaux industriels et commerciaux loués ou vendus au 1er

juin, mais inoccupés à cette date ;
les locaux industriels et commerdaux destinés à la démolition
ou à des travaux de transformation ;

. les locaux indusfriels et commerciaux fermés sur ordre des

Base légal»
Le dénombrement des logements vacants a pour base légale l'ordonnance concernant l'exécution des relevés statistiques
fédéraux du 30 juin 1993.1e dénombrement des locaux industriels et commerciaux vacants a pour bases légales l'article 9
alinéa 1 de la loi sur la statistique cantonale du 15 septembre 1999, ainsi que la fiche n°1 de l'annexe du Règlement
d'application de la loi statistique.

Retour du questionnaire
Merci de retourner le questtohnaire à

Municipalité d'Yvonand
Contrôle des habitants
Avenue du Temple 8

CP 1409
1462Yvonand

valerie.cornu@yvonand.ch


